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Monsieur  le Président,

Mesdames  et Messieurs  les Conseillers,

1.  Introduction

« Le Greny  »  est un cours  d'eau  artificiel  situé  sur les Communes  de Bogis-Bossey,  Céligny,

Founex,  Commugny  et Coppet.  Il s'agit  d'un  canal  privé,  qui ne dispose  pas de domaine  public.  Le

but initial  du Greny  était  l'approvisionnement  en eau du Château  de Coppet  depuis  la Versoix.  Une

servitude  a été créée  pour  le passage  de ce canal  sur les parcelles  privées,  au bénéfice  des

communes  de  Bogis-Bossey,  Chavannes-de-Bogis,  Commugny  et  Founex.  Cette  servitude

confère  aux  communes  bénéficiaires  le droit  d'évacuer  les eaux  de surface  dans  le lit du Greny.  En

contrepartie  de celle-ci,  les communes  bénéficiaires  doivent  assumer  l'entretien  du canal  et

exécuter  tout  ouvrage  propre  à lui assurer  un débit  régulier  et suffisant  tout  en préservant  l'état  des
berges.

Les  4 communes  précitées  ont  convenu  de répartir  entre  elles  les frais  de construction  de tous  les

ouvrages  nécessaires,  ainsi que les frais d'entretien  de ceux-ci  et du lit du canal,  dans  les

proportions  fixées  ci-dessous  :

Bogis-Bossey

Chavannes-de-Bogis

Founex

Commugny

2.  Projet

11,16%

5,58  %

24,55  %

58,71  %

Pour  donner  suite  à des  problèmes  d'érosion  des berges  du Greny  sur  les parcelles  Nos  408,  724,

411,  412,  410  et 843  situées  à Commugny,  le bureau  d'ingénieurs  BS+R  SA a été mandaté  par  la

Municipalité  de cette  commune  pour  réaliser  une  étude  de remise  en état  des berges.

S'agissant  de travaux  urgents,  estimés  à 375'000.00,  dont  CHF 360'000.00  à charge  des

communes,  les Services  Industriels  de Terre  Sainte,  dans  le cadre  du projet  de reprise  de

l'ensemble  des cours  d'eau  de Terre  Sainte,  ont proposé  de coordonner  ceux-ci  et d'agir  en tant
que  Maître  d'ouvrage.

Les coûts  y relatifs  représentent,  pour  notre  commune  un montant  de l'ordre  de CHF  90'000.00,

conformément  à la clé de répartition  susmentionnée.

3.  Déclaration  dlengagement  en  faveur  des  SITSE

La demande  de crédit  définitive  sera  portée  à l'ordre  du jour  de la prochaine  sé'ance  du Conseil

communal.  Néanmoins,  afin que les SITSE  puissent  entreprendre  les travaux  en question  et

s'assurer  que le financement  sera bien  pris en  charge  par les communes  concernées,  ils

demandent  à ces  dernières  de bien  vouloir  signer  une  déclaration  d'engagement.
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4.  Conclusions

Au vu de ce qui précède,  nous  vous  remercions,  Monsieur  le Président,  Mesdames  et Messieurs

les Conseillers,  de bien  vouloir  prendre  les décisions  suivantes  :

LE CONSEIL  COMMUNAL  DE FOUNEX

Vu

Ouï

Attendu

le préavis  municipal  No 105/2016-2021,  concernant  le renforcement  des

berges  du Greny  au niveau  du chemin  du Martinet  à Commugny  -  signature

d'une  déclaration  d'engagement  en faveur  des  SITSE

le rapport  de la Commission  des  finances

que  cet  objet  a été porté  à l'ordre  du jour  en urgence

DÉCIDE

D'autoriser la Municipalité  à signer  la déclaration  d'engagement  en faveur  des  SITSE

Ainsi  approuvé  par la Municipalité  le 14 juin  2021,  pour  être  soumis  à l'approbation  du Conseil
communal.

Au  n lité

le Syndic  : : . . è la secrétaire

François  bl ()  %  laudin(ç Luquiens

Annexes  : déclaration  d'engagement

extrait  servitude



DÉCLARATION  D'ENGAGEMENT

pour  le renforcement  des  berges  du Greny  au niveau  du chemin  du Martinet  à Commugny

(préavis  SITSE n" 227/2021)

Dans  le cadre du préavis 227/2021,  les SITSE agiront  en tant  que Maître  d'Ouvrage,  et s'engagent  à

coordonner  l'exécution  des  travaux  de renforcement  des berges  du Greny  au niveau  du chemin  du

Martinet  à Commugny.  Les coûts  y relatifs  seront  refacturés  aux  Communes  concernées  (Bogis-

Bossey,  Chavannes-de-Bogy,  Founex  et Commugny),  selon  la clé de répartition  établie  dans  la

convention  du Greny.

Par  la présente,  la Municipalité  de s'engage  à s'acquitter  des  frais

liés aux  travaux  su-mentionnés.

Lieu  / Date

AU NOM  DE LA MUNICIPALITÉ
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Rapport de la Commission des Finances sur le préavis municipal no 105/2016-2021
concernant  le renforcement  des  berges  du Greny  au niveau  du chemin  du Martinet  à

Commugny.  Signature  d'une  déclaration  d'engagement  en faveur  des  SITSE

Monsieur  le Président,

Mesdames  et Messieurs  les Conseillers,

Le Commission  des finances  a reçu un email  en date du 15 juin 2021 faisant  état de la

présentation  de ce préavis  urgent  qui sera présenté  au Conseil  du 21 juin.  La commission  des

Finances  a rédigé  le présent  rapport  qui sera lu lors de la séance précitée.  Cette  manière  de

procéder  a été validée  par Mme  Chantal  Turin,  Préfet

Préambule  :

Le cours d'eau du Greny passe par 4 Communes  de Terre Sainte, soit Bogis-Bossey,

Chavannes-de-Bogis,  Founex et Commugny.  Ces 4 Communes  se sont engagées  par

convention  à entretenir  ce cours  d'eau  et à répartir  les coûts  de constructions  d'ouvrages  qui

pourraient  être  nécessaires  afin de garantir  l'écoulement  de ce cours  d'eau.  La répartition  de

ces coûts  se fait  selon une clé qui avait  été définie  à il y a près de 40ans (voir  acte joint  au

préavis).

La part  revenant  à la charge  de Founex  se monte  ainsi à 24.55%

Développement  et considérations  financipres  :

Les SITSE se sont engagés  à reprendre  l'entietien  de ce cours  d'eau à la suite des divers

travaux  qui pourraient  s'avérer  nécessaires  et ils ont accepté  d'œuvrer  comme  maître

d'ouvrage  pour les travaux  urgents  en question.  Toutefois,  ils doivent  s'assurer  que  les

Communes  s'engagent  à payer  les frais  relatifs  à cet investissement.  De ce fait,  ce préavis

urgent  vous  est présenté  aujourd'hui.

La charge  pour  Founex  sera de CHF 90'000.-  et par l'acceptation  de ce préavis  nous validons

le fait  que la Commune  de Founex  prendra  en charge ce montant,  représentant  24.55%  des

coûts  totaux  estimés  pour  ces travaux  à 360'000.  -  (montant  à charge  des 4 Communes).



Conclusions:  p(

La commission  des Finances  regrette  notification  tardive  au vu de l'urgence  de la procédure

mais considérant  les éléments  présentés,  nous  vous  recommandons,  M. Ie Président,

Mesdames  et Messieurs  les Conseillers,

D'approuver le préavis municipal  no 105/2016-2021  concernant  le renforcement

des berges  du Greny  au niveau  du chemin  du Martinet  à Commugny  -

signature  d'une  déclaration  d'engagement  en faveur  des  SITSE ;

D'autoriser la Municipalité  à signer  la déclaration  d'engagement  en faveur  des

SITSE ;

Fait  à Founex,  le 20  juin  2021

Le me  bres  de la Commission  des  finances

V  nt Damba Frffn  is Girardin arc  rbé

Gerhard  Putman-Cramer  Laurent  KilchherrJea  Righetti


